
 

FICHE INTENDANCE – 2026/2027 
Document à retourner complété et signé avec le dossier d’inscription ou de réinscription. 

 

NOM DE L’ÉLÈVE :       PRÉNOM DE L’ÉLÈVE : 

NIVEAU : 

       

NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE FINANCIER DE L’ÉLÈVE :  

 

REGIME SOUHAITÉ (cocher la case correspondante) :  

 EXTERNE (Ticket : 4,60€)         DEMI-PENSIONNAIRE                    INTERNE 

            

 

 INTERNAT DEMI-PENSION 4 Jours DEMI-PENSION 5 Jours 

1er trimestre 646.20 €  203.50 € 251.60 € 

2ème trimestre 494.20€  151.70 € 192.40 € 

3ème trimestre 380.20 € 118.40 € 148.00 € 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE DU RESPONSABLE FINANCIER POUR 

TOUS LES ELEVES 

 

 

 

 

 

 

 

COLLER ICI VOTRE RIB (pas d’agrafe) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

                                                     Tout trimestre commencé est dû (sauf cas particuliers) 

Le régime pourra être modifié en fonction de l’emploi du temps définitif – mi-septembre 2026.  

Après cette date, aucun changement de régime ne sera accepté, sauf exception. 

 

Comment s’inscrire et payer la restauration scolaire ?  

Il faut être détenteur d’une carte Jeune Région (à demander sur le site : https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-

Jeune-Région ). 

 

Moyens de règlement : 

 

Prélèvement automatique : Merci de renseigner et signer la demande de prélèvement automatique au verso réservé aux 

élèves demi-pensionnaires. 

Autres :  , Espèces, télépaiement (Via l’ENT) ou carte bancaire. 

 

 

Signature du responsable financier

  

https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-Jeune-Région
https://www.laregion.fr/Demander-la-Carte-Jeune-Région


NOM DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER 

 

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR 

FR11ZZ88333B 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

       

DÉSIGNATION DU CRÉANCIER 

Agent Comptable 0301862L 

Lycée Lucie Aubrac 
SOMMIÈRES 

Date  :  

Signature du titulaire du compte à débiter 

 

 

DÉSIGNATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DE COMPTE 

Agent comptable  

Lycée de Gaulle-Anthonioz — MILHAUD 

Lycée Lucie Aubrac - SOMMIÈRES 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT 
UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE, POSTAL OU DE CAISSE D’ÉPARGNE  

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT — DEMI-PENSION 
Lycée Lucie Aubrac —  SOMMIÈRES 

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la situation le permet, 
les prélèvements ordonnés par l’agent comptable du : 
Lycée Lucie Aubrac de Sommières. 
 

En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à 
l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec l’agent comptable du 
Lycée Lucie Aubrac de Sommières. 

BIC 

 

Nom, Prénom  

Nom, prénom du responsable  
légal financier de la fiche Intendance 

 

Contacts AGENCE COMPTABLE :  
Lycée de Gaulle-Anthonioz, MILHAUD, Standard : 04.66.74.62.10  

Demander le fondé de pouvoir du lycée Lucie Aubrac. 
 

Mail : agence-comptable.lycee-milhaud@ac-montpellier.fr 


